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Prise en charge de la contribution aux coûts par CSS Assurance 

 

CSS Assurance prend en charge les frais des formations et des camps de vacances aha! Centre 

d'allergie Suisse pour ses assurés. La condition préalable est que la personne atteinte de la maladie 

dispose d'une assurance complémentaire couvrant  les frais de traitement auprès de CSS Assurance 

SA ou INTRAS Assurance SA. En outre, la maladie doit être diagnostiquée par un médecin et doit 

correspondre à la maladie visée par la formation.  

 

Cette offre est valable pour la participation aux formations et camps suivants, proposés par aha! 

Centre d'allergie Suisse : 

- Formation pour parents  d'enfants affectés par l’eczéma 

- Éducation des enfants atteints d’eczéma 

- Formation sur l’asthme 

- Formation sur l'anaphylaxie pour les parents d'enfants affectés 

- Formation sur l'anaphylaxie pour adolescents et adultes 

- aha!camp pour enfants 

- aha!camp de jeunes 

 

Veuillez cocher la case appropriée lors de votre inscription. Vous recevrez ensuite un formulaire que 

nous vous prions de remplir et de nous retourner. Dès réception de votre demande, nous obtiendrons 

de CSS Assurance le crédit couvrant vos frais de participation. Ensuite vous recevrez une 

confirmation de notre part. Dès lors, aucun frais ne vous sera facturé. 

 

Si vous avez des questions, veuillez contacter info@aha.ch ou 031 359 90 90 00. 
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